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Année scolaire : 	

ENFANT :
NOM : 	 Prénom : 	
Date et lieu de naissance : 	
☐ Garçon	☐ Fille
Adresse : 	
Inscription scolaire :        ☐ Elémentaire		☐ Maternelle
ECOLE :	 Niveau : 	

PERE – MERE DE L’ENFANT : (rayez la mention inutile)
NOM : 	 Prénom : 	
Date et lieu de naissance : 	
Adresse : 	
Téléphone 1 : 	Téléphone 2 : 	
Courriel : 	
Profession et employeur (nom et ville) :	
Téléphone professionnel :	

PERE – MERE DE L’ENFANT : (rayez la mention inutile) 
NOM : 	 Prénom : 	
Date et lieu de naissance : 	
Adresse : 	
Téléphone 1 : 	Téléphone 2 : 	
Courriel : 	
Profession et employeur (nom et ville) :	
Téléphone professionnel : 	

SITUATION FAMILIALE
☐ Célibataire		 ☐ Mariés	☐ Vie maritale 	☐ Pacsés 	☐ Séparés ou divorcés

Autorité parentale conjointe : ☐ Oui - ☐ Non
Parents séparés - Jugement rendu : ☐ Oui (1) - ☐ Non (2)
(1) Joindre une photocopie du jugement relatif à l’exercice de l’autorité parentale
(2) Fournir une attestation écrite de l’autre parent par laquelle il autorise l’inscription de l’enfant à Gargenville (avec copie de sa pièce d’identité)

Observations éventuelles : 	
	
	

Documents à fournir :
· Photocopie du livret de famille (parent(s) et enfant(s)) ou extrait d’acte de naissance avec filiation
· Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (ou bail, promesse de vente)
· Pièce d’identité du parent qui vient inscrire l’enfant
· Pour les personnes hébergées :
· Attestation sur l’honneur de l’hébergeant avec les noms et prénoms des personnes hébergées, précisant le lien de parenté si nécessaire
· Photocopie d’un justificatif de domicile et de la pièce d’identité de l’hébergeant
· Photocopie du justificatif de domicile de l’hébergé(e)
· Certificat de radiation pour le ou les enfants arrivants et scolarisés dans une autre commune





Renseignements :
Mairie de Gargenville – Avenue Mademoiselle Dosne – CS 2421 – 78440 GARGENVILLE 
Service scolaire : 01 30 98 89 00 (standard) ou caissedesecoles@ville-gargenville.fr 
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